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LIÈGE - UN DOSSIER HALLUCINANT

Des parents incestueux sans 
aucune limite ! 
LAURENCE WAUTERS

Le père incestueux jure qu’il regrette...D.R.

Un Flémallois de 31 ans et son   ex-compagne, 35 ans, 

domiciliée à Chênée,   comparaissaient à Liège pour y 

répondre de viols sur leurs propres enfants. Ils espèrent que le 

tribunal se montrera clément.
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Le tribunal correctionnel de Liège a poursuivi, ce 

vendredi, un des dossiers de pédophilie les plus lourds 

examinés depuis très longtemps dans notre région. Un père 

et une mère de famille nombreuse doivent y répondre d’une 

longue série de viols sur l’enfant de la dame, depuis ses 

cinq ans jusqu’à ses 12 ans. Ils auraient aussi commis des 

attouchements sur les autres enfants du couple.

Ceux-ci devaient se déshabiller, puis se mettre côte à côte, 

pour regarder leurs parents violer leur aîné. Ce dernier 

devait pénétrer sa propre mère pendant que son beau-père 

le pénétrait...

Pour expliquer ces faits absolument effarants, le père 

avait déclaré qu’il avait alors « une sexualité très 

ouverte, sans limite ».

Il avait dit « être perdu avec lui-même », à cette époque. 

Un médecin généraliste lui avait diagnostiqué une 

dépression, et c’est sur le compte de celle-ci qu’il a mis 

ses graves déviances. La mère des enfants a quant à elle 

prétendu qu’elle était « sous emprise » et qu’elle n’avait 

« pas osé dire non ». Elle avait pourtant fini par prendre 

ses bagages et quitter la maison, non pas pour protéger 

ses enfants qu’elle avait laissés à leur pédophile de père, 

mais parce qu’elle avait rencontré un autre homme, avait 

relevé le ministère public...

Dans ce dossier hallucinant, tant le père que la mère 

n’ont pas fait le moindre jour de prison, car ils sont 

sortis libres de leur audition par le magistrat 

instructeur. Une décision « incompréhensible », avait 

exposé le substitut Montiel Corte en requérant 10 ans 

contre le Flémallois et six ans contre la prévenue. Il a 

également sollicité à l’encontre du prévenu, vu l’extrême 

gravité des faits, une mise à disposition du tribunal 

d’application des peines pour une durée de 10 ans.

« À la frontière du supportable »

« On est, dans ce dossier, à la frontière du supportable 

pour la défense », a déclaré l’avocat du Flémallois, 
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pour la défense », a déclaré l’avocat du Flémallois, 

M e Croisier, à l’entame de sa plaidoirie. Mais selon lui, il 

ne faut pas négliger l’influence que la mère des enfants a 

pu avoir dans ce dossier. Cette dernière, estime-t-il, aurait 

eu « un rôle de suggestion, de manipulation ». L’avocat 

estime par ailleurs qu’une partie des préventions est non 

établie. M e Bosquin, également à la défense du père 

incestueux, a exposé que son client assume la 

responsabilité de la majeure partie des faits, 

contrairement à la mère des enfants, « ce qui montre qu’il 

commence à travailler sur lui-même », a-t-il ajouté.

« Je suis vraiment désolé »

Pour l’avocat, beaucoup de temps s’est écoulé depuis les 

faits, trop car la justice a traîné, et son client ne s’est 

pas fait à nouveau remarquer défavorablement (le 

substitut avait tout de même relevé une série de textos 

dans lesquels il envisageait d’abuser d’autres enfants). La 

défense demande une peine de cinq ans assortie d’un sursis 

partiel.

Pour la mère, M e Bellens a dépeint sa cliente comme 

quelqu’un sous emprise, régulièrement frappée et abusée 

par le prévenu, et elle a demandé l’acquittement pour une 

série de préventions. Sa cliente était selon elle « un 

instrument, un instrument beaucoup trop malléable, pour 

assouvir les perversions du prévenu ». Elle a sollicité une 

« peine réhabilitatrice », avec un sursis complet.

« Je suis vraiment désolé pour tout ce que j’ai fait », a 

déclaré le prévenu en fin d’audience. « Il n’y a pas un jour 

où je n’y pense pas, je regrette », a ajouté la prévenue. Le 

jugement sera rendu le 11 mars prochain.

À partir de l’adresse <https://journal.sudinfo.be/?_ga=2.262985420.1752008023.1619318968-153645714.1529591342&_gac=
1.91034984.1619881648.Cj0KCQjw-
LOEBhDCARIsABrC0Tn7q4frNi3yHVb6lqB67VTjN9b4Wh0D6YBeKbYaOBjdnR9ri97swksaApPXEALw_wcB#Sudpresse/web,2022-0
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